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FONDS DE DOTATION POUR LA JEUNESSE DE BRIARE
1 rue d'Argenson
75008-PARIS

Fonds de dotation régi par la loi nº2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie.

PROCES VERBAL
DE LA REUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

EN DATE DU 6 juillet 2025

L'an deux mille vingt cinq, et le 6 juillet, à 15h,

S'est réuni, en visioconférence, le conseil d'administration du fonds de dotation

Tous les administrateurs sont présents.

La présidente rappelle l'ordre du jour: approbation du rapport d'activité du fonds et des
comptes arrétés au 31-12-2024.

L'ensemble des documents a été adressé aux administrateurs au préalable pour qu'ils
puissent en prendre connaissance.

La présidente présente le rapport d'activité de ce septième exercice : l'école Sainte Anne
bénéficie dorénavant du Forfait maternelles versé par la commune compte tenu du caractère
rendu obligatoire de la scolarité à partir de 3 ans.
En 2024, le soutien versé à l'école s'est élevé à 108 000 € ce qui correspond au montant
prévisible sauf en cas de travaux ou autres éléments exceptionnels.
Elle présente ensuite les comptes: le total du compte de résultat s'élève à 134 958 €; le bilan
au 31 décembre 2024 s'élève à 2 773 127 €.

Le commissaire aux comptes étant absent, la présidente présente son rapport et confirmequ'à la suite des contrôles habituels, les comptes ont été certifiés sans réserve. Elle propose
également de ratifier le renouvellement du mandat du commissaire aux comptes (F-M
Richard et Associés) pour les exercices 2024 à 2029.
Le rapport d'activité, les comptes et le renouvellement du mandat du Commissaire aux
comptes sont approuvés à l'unanimité.

Puis, plus personne ne demandant la parole, la séance du conseil d'administration du Fonds
de dotation pour la jeunesse de Briare est levée.

Le 6 juillet 2025

La Secrétaire

Madame Dominique CHODRON de COURCEL

La présidente
Madame Sabine VANDIER

I Conrcel
I Nauda



FONDS DE DOTATION ECOLES LIBRES DE BRIARE
1 rue d'Argenson
75008- PARIS

Fonds de dotation régi par la loi nº2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie.

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 6 JUILLET 2025
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Nom

des présents ou représentés

Madame Sabine VANDIER

Madame Dominique CHODRON
DE COURCEL

Monsieur Michel VANDIER

Monsieur Paul CHODRON DE

COURCEL

Signature

en qualité de

présent

Signature
en qualité de

représentant

Nanda

AdCourcel

ے

La présidente certifie exacte la présente feuille de présence.

Pour le fonds de dotation pour la jeunesse
de Briare

Madame Sabine VANDIER

Présidente

I.Nanda



FONDS DE DOTATION

Fonds de dotation régi par la loi nº2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie.

Publié au Journal Officiel le 22 juillet 2017

RAPPORT D'ACTIVITE DU FONDS DE DOTATION

Transmis avec la délibération du conseil d'administration l'ayant approuvé.

1. Compte rendu de l'activité du fonds de dotation

1.1. Fonctionnement interne du fonds

L'exercice commencé le ler janvier 2024 et clos le 31 décembre 2024 est le septième exercice

du Fonds dont on rappelle ci-après l'objet, à savoir le soutien à l'Association d'Education
Populaire de Briare; cette association gère une école créée à la fin du 19ème siècle qui accueille

en classes de maternelles et de primaire environ 180 élèves; c'est une école catholique sous

contrat d'association au sein de l'Enseignement Catholique; il a été décidé, depuis sa
création, d'y dispenser un enseignement de qualité au profit de tous et donc de fixer le coût

de la scolarité à un niveau modique; ceci entraîne, chaque année, et malgré une gestion
rigoureuse, une exploitation déficitaire et nécessite le soutien du Fonds de dotation.

En application de l'article 22 de ses statuts, le conseil d'administration du fonds de dotation

s'est réuni à 2 reprises, les 30 juin et 18 novembre 2024.

Le décès du président en date du 18 janvier 2025 a malheureusement contraint à une
réorganisation du conseil d'administration mais elle a pu se faire en parfaite continuité
familiale avec la nomination comme administrateur de son fils Paul Chodron de Courcel

dont l'engagement personnel et la bonne connaissance du monde scolaire seront très utiles

pour poursuivre efficacement notre action.

À l'issue de l'exercice 2024, le conseil d'administration s'est réuni le 6 juillet 2025 pour
approuver le présent rapport d'activité et les comptes de l'exercice clos.

1.2. Rapport avec les tiers

Le Fonds entretient des contacts réguliers avec les 2 sociétés lui permettant d'assurer un bon

suivi administratif et financier : le Cabinet d'expertise comptable BPA Experts et le cabinet F.

M. Richard et Associés, comme commissaire au comptes; la gestion de la dotation continue à

être assurée par le Banque BNP Paribas sur la base d'un mandat de gestion prudent.
Le Comité consultatif, constitué de 3 membres compétents est régulièrement informé de la

gestion de la dotation. En 2024, le portefeuille géré a dégagé une performance de +
5.51% cohérente avec sa gestion prudente.
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2. Les actions d'intérêt général financées par le fonds de dotation et leur montant

Il a été rédigé une convention de financement entre le Fonds de dotation et l'AEP Briare qui
en précise les différentes modalités.
Elle prévoit 3 types de soutien :

une subvention destinée à couvrir les éventuels déficits d'exploitation tels que
constatés dans le compte de résultat établi par les services comptables du Diocèse
d'Orléans;

une subvention d'investissement en cas de dépenses d'entretien, rénovation, mise
aux normes ou extension des locaux de l'école;
d'éventuelles avances de trésorerie.

La convention décrit de façon précise les conditions d'appel et de versement de ces soutiens.

Les réunions du conseil d'administration ont permis de confirmer le bon fonctionnement de
l'école qui enregistre un excellent niveau d'inscriptions pour la rentrée de septembre 2025.
L'impact de la nouvelle législation rendant la scolarité obligatoire à partir de 3 ans et,
partant, l'obligation pour les municipalités de verser aux écoles sous contrat d'association un
forfait pour les classes maternelles ce qui n'était pas le cas jusqu'à présent réduit le déficit de
l'école.

En 2024, 4 versements ont été effectués pour un total de 108 000 euros.

3. Résultat de l'exercice 2024

Les charges de l'exercice 2024 s'élèvent à 134 958 euros : elles correspondent à la subvention,
aux frais de l'expert-comptable et du commissaire aux comptes; le total des produits de
l'exercice s'élève à 144 821 euros, essentiellement produits financiers diminués des droits de
garde et commissions de gestion.

Le résultat de l'exercice 2024 est de 9 863 euros.

4. Compte d'emploi annuel des ressources

Le Fonds de Dotation ne faisant pas appel à la générosité publique n'est pas tenu de l'établir.

5. Liste des libéralités reçues par le fonds

Le fonds n'a pas bénéficié de libéralité au cours de l'exercice 2024

6. Annexes

Procès-verbal de la délibération du conseil d'administration du 29 juin 2025 ayant approuvé
le rapport et les comptes de l'exercice 2024.

Fait à Paris,

Le 6 juillet 2025,

La Présidente

Sabine Vandier

anda
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